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sur sa session extraordinaire tenue au siège de l’OMS

Genève, 27-28 janvier 1994

Le Directeur général recommande que le Conseil d’administration prenne
acte du présent rapport et fasse siennes les recommandations figurant aux
paragraphes 27, 30, 32, 34, 36, 43, 50, 54, 59, 62, 65, 68, 72, 73, 79 et 80.
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